
 

 

 

 

Il 
est un des éléments majeurs qui explique la forte 
baisse des rémunérations de nombreuses 
catégories (-28% pour le salaire réel d'un.e 
professeur.e certifié.e entre 1982 et 2018 par 
exemple). Le ministre de la fonction publique a 
annoncé le 28 juin 

 Les mesures 
annoncées ce jour là représentent un 
investissement de  
pour l’ensemble des personnels de la fonction 
publique. Pour la CFDT Fonctions Publiques 

Par ailleurs la hausse du point d’indice profite 
davantage aux hauts salaires qu’aux bas salaires 
et doit donc nécessairement s’accompagner 
d’autres mesures pour une politique de rémunérations juste et solidaire. 

Alors que les personnels de l’Éducation Nationale perdaient en pouvoir d’achat, d’autres 
catégories de la fonction publique ont quant à elles vu leur rémunération augmenter, parfois 
fortement. 

 Cet investissement est chiffré autour de 8 à 10 milliards d’euros annuels ce 
qui correspondrait à . S’il doit être mis en 
place de manière progressive, il doit alors être entériné par 

qui garantira l’augmentation progressive des rémunérations. 

https://uffa.cfdt.fr/portail/uffa/autres/pouvoir-d-achat/conference-salariale-3-5-un-premier-pas-srv2_1241624
https://www.huffingtonpost.fr/entry/le-gouvernement-doit-sengager-par-une-loi-a-mieux-remunerer-les-agents-de-leducation-nationale_fr_6007fa78c5b62c0057c19b8f
https://www.huffingtonpost.fr/entry/le-gouvernement-doit-sengager-par-une-loi-a-mieux-remunerer-les-agents-de-leducation-nationale_fr_6007fa78c5b62c0057c19b8f


Dans le cadre de ce rattrapage salarial, le Sgen-CFDT propose la création d’une nouvelle indemnité 
pour tous les agents : l’IRA. Celle-ci viendra 

 et l’augmentation de la charge de 
travail, liée par exemple au passage vers le numérique, que chacun·e a pu constater. Encore 
récemment le ministre de l’Éducation Nationale a indiqué souhaiter conditionner une « 
revalorisation » à de nouvelles missions. 

Pour le Sgen-CFDT il est aussi 
urgent de profiter d’un 
processus de rattrapage pour 
retravailler les grilles de 
rémunération afin de 

 Il faut, tout en 
conservant une progressivité de 
la rémunération, diminuer les 
écarts entre les pieds et les 
hauts de grille en 

Il faut aussi redessiner de 
nombreuses grilles de corps de catégorie B et C pour assurer une réelle progressivité et 
éviter des rémunérations parfois bien trop faibles. Pour les personnels, de plus en plus 
nombreux, pour lesquels l’Éducation Nationale constitue une deuxième carrière, il est enfin 
indispensable  

Pour le Sgen-CFDT, la réflexion sur les rémunérations est 
 Ainsi, un processus de rattrapage doit être l’occasion de 

 (encore 13% par exemple entre enseignants 
et enseignant·es) mais aussi de réaffirmer un principe qui nous est cher : 

Cette 
situation n’est plus tenable. Elle pèse sur l’attractivité des métiers enseignants, et met en difficulté 
l’ensemble du système d’éducation, de formation et de recherche. 

https://sgen-cfdt.fr/contenu/uploads/sites/9/2022/06/remunerations-des-enseignants-reconnaitre-le-travail-reel-1.pdf
https://sgen-cfdt.fr/contenu/uploads/sites/9/2022/06/remunerations-des-enseignants-reconnaitre-le-travail-reel-1.pdf
https://sgen-cfdt.fr/contenu/uploads/2021/10/Dossier-Revalorisation-Juin-juillet-aout-2021.pdf
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/unequal-pay-day-journee-de-linegalite-salariale/
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/investir-massivement-dans-education-enseignement-superieur-et-recherche/
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/investir-massivement-dans-education-enseignement-superieur-et-recherche/

